
Notre Service de Renseignements 
ALSACE ET LORRAINS N. 43. — t. Il est 

trop tard pour luire connaîtra voir* situation 
a la commission cantonale, si celte dernière a 
fixé le montant de l'indemnité. — 2. Mais vous 
pouvez (aire opposition ; voyez un huissier qui 
( e n la signification réglementaire a la tréso
rerie générale. — 8. Oui. — 4. Non. 

UN ASSIDU DU REVEIL N. 100. — 1. Voua 
elw exonéré île droit du paiement des loyers 
afférent» à cetu période de trois années. — 8. 
Le propriétaire ne pourra voue taire expulser 
avant 1923 au plus tôL—3.Lorsque vous recevrez 
congé, vous réclamerez, dans les 20 jours, un* 
iituveUe prorogation qui ne commencera, à cou
rir qu'à partir du l*janvier 11*3 (application de 
ta loi du 31 mars îaiil. ^ ^ ^ _ 

IJN CHAUFFEUR DU DIABLE ENNUYE. — I. 
Il parait, en ellet. Indispensable dans votre cas 
03 recourir au ministère d'un avocat — 2. Il 
ne nous est nés possible de vous conseiller dans 
le choix de votre détenteur. — 3. Voua êtes ré
habilité de droit en ce qui louche la condam
nation subie 11 y s 20 ans. — i. Nos rensei-
gi ements «ont gratuits. 

CAPITAINE N'AIME DE SOURIRE— Le aeul 
enfant vivant, au moment du décès de votre 
femme, issu du premier mariage, a recueilli les 
biens que possédait sa mère. Lors du décès de 
cet entant, c'est vous, son père, qui étiez sou 
héritier. Dans ces conditions, le montant de 
l'indemnité de domages de guerre voua revient 
fcn entier: la famille D., n'a droit a rien. Nos 
rensojimemenls sont gratu.ts. 

UN' MAUVAIS MARCHEUR B. R. — Non, 
c'est inexact, le divorce nest jamais prononcé 
it'olfice. après une séparation de tait. Mais com
me votre femme a abandonné le domicile con-
iuuall et aue vous avez fait constater cet aban
don par les moyens de droit, vous pouvez in
troduire une instance en divorce. Adressez une 
requête nu président du tribunal civil par mi
nistère d'avoué. 

LECTEUR FERVENT REVEIL, 18. — 1. et t. 
C'est une erreur,. c'est au sous-intendant cnet 
d-î lu. section départementale des pensions, au 
chef-lieu du déparlement qu'il fallait adresser 
.votre demande d'allocation d'ascendant Faites 
MIIS tarder le nécessaire auprès de ce service. 
S Une proposition en vue de l'attribution de 
cette dsltmctlon à la mémoire de votre lits a 
fia être envoyée au ministre par le commandant 
Un régiment. Ecrivez donc à cet officier supé
rieur pour lui demander si la proposition cont 
Il s'agit n'est pas encore solutionnée. 

COCU. Î810. C. — 1. Non. ce n'est pas néces
saire. — 2. Non, un simple soldat peut être ed-
in s. a délaut de candidats sous-olliclers. — *. 
Ecrivez au colonel commandant la première lê-

Eion de gendarmerie;, boulevard Louis XIV, à 
ille. 
LA FLEUR. — Vous pourre* «voir 1* numéro 

ÙJ récépissé du mandat en demandant ce ren
seignement a l'expéditeur. 

LFAGLl'MET. — 1. Vous avez droit à I n 
demnité de démobilisation. — 2. Ainsi qu'au 
costume de démobilisé. — 3. Par contre, vous 
n'avez pas droit aux primes mensuelles car 
vous accomplissiez encore votre service actif 
avant le 24 octobre 1919. — 4. Cest parce que 
depuis lors. Il est inte«"venu une loi (du t7 dé
cembre 1921) qui a réduit A deux ans la durée 
de* oblieations d'activité des jeunes gêna de M 
classe 18CD. 

UN PERDU P. P. L. N. 50. — Oui, les enfant» 
bnt droit à la part de leur père, c'es-à-dire a 'a. 
ftioitié de l'indemnité de dommages de guerre. 
ta n.ère a cependant un droit d'usufruit sur te 
Buart de la oert des enfants. 

POUFFE TOUT. — 1. 11 faut établir un état 
estimatif détaillé de tous les objets achetés. En 
reeard de la désignation de chaque objet, vous 
Indiquerez son prix d'achat Cet étal sera eer-
lifié exact par vous, sous votre responsabilité, 
•igné par deux témoins et visé par le maire, 
vous enverrez le dit état à la Préfecture, à l'ap. 
nui dp votre demande d'acompte. — t . Nos ren-
seenemnts sont gratuits. 

UN LECTEUR ASSIDU G. J. 27. — 1. Ou!. 
Fi c'était elle qui avait acheté les effets dont II 
s'agit— 2. Ouf. — 3. Oui ; bien que la garde 
dos enfants n'ait pas été confiée A la mère, les 
enfants restent héritiers de leur mère et auront 
dmll A la sécession après son décès. 

SANG MAUDIT.— 1. C'est le juge de paLx qui 
fixera la durée de la prorogation que vous 
pourrez oiitenir en vertu de ta loi du 31 mars 
MfS. Présentez-vous a l'audience et exposez vo
tre cas. — 8. Voire mari a droit S une pension 
d* .00 fiancs. Vous-même ne pouvez toucher 
plus de 400 francs par an. 

141. FAUDROT LES PINSIONS A 50 ANS. 
BEN SUR. — 1. L'augmentation étant exagérée, 
refusez. Le nropriétaire ne peut, avant le mois 
rie février 102.r). vous imposer que le paiement 
d'un supplément corespondant a l'accroissement 
ries charges qui grèvent son immeuble. — 2. 
Appelez le propriétaire devant le juge de paix, 
vous demanderez a bénéficier d'une réduction 
do lover lusou'é ce qu'il nît été procédé aux ré. 
t> irations indispensable*.— 3, Nont c'est mutile 

FIDELE LECTEUR, VIEUX-CONDE.— t. «ml, 
1rs certificats de créance de ce modèle 6ont 
*chanci>ahles contre les titres de rente 6 % (loi 
du 23 juillet 19ÎU. —. 2. Adressez une demande 
eu préfet vous trouverez des tormules Impri
mées de demandes t> la mairie 

UN ANCIEN DOt'BLARD, 1912. — 1. Aucune 
loi ne fixe de 'imite. — 2. Nous vous conseil
lons de réclamer Immédiatement une proroga
tion en vertu de la loi du 31 mars 1922, adres
sez pour cela une lettre recommandée au pro
priétaire ou voyez un huissier. En agissant 
elnsl, vous éviterez l'expulsion pendant une pé
riode que déterminera le juge de paix et vous 
ne subirez qu'une augmentation ralsonnab'e. 

P. II. L— PAIME BIEN MONTER EN AUTO. 
•— Vous feriez mieux de régulariser votre situa
tion eu vous procurant une patente cl en vous 
f usant inscrire pour le paiement de la taxe de 
t-ur le chiffre d'affaires. Vous pourriez alors 
délivrer des factures sans craindre d'ennuis. 

D. D. — Non. attendez que le propriétaire «o-
tuel de l'immeuble vous signifie de nouveau 
congé. 

UN MARTYR DES BOCHES. N. 60, BRUAY-
I.ES-MINES. — 1. Oui. vous pouvez obtenir une 
avance pour fonds de roulement, ssBsassjj une 
nemande au préfet, vous trouverez des formules 
Ixprlmées de demandes a la mairie. — 2. Vous 
avez droit a une pension annuelle do 800 francs 
avec effet du 2 avril 1919 

JE L'AIME POUR TOUJOURS MA MARGOT. 
— 1. Pour pouvoir toucher le solde do votre 
Indemnité, il est indispensable de fournir des 
factures «élevant ensemble a 6.494 fr. 25 au 
moins. — ï . Il faut deux à trois mois k partir 
tu Jour du dépOt des factures. 

FEUILLETON DU 18 JUIN. _ N» 30 

SANG flUUDIT 
par ELY MONTCLERC 

CLOCLO 29. — 1. L'achat d'un immeuble n'est 
pas considéré oomme remploi d'une Indemnité 
de dommages de guerre, même d'une Indemnité 
attribués pour dommages mobiliers. — 2, Par 
contre, vous pourriez affecter votre indemnité 
a la construction d'un immeuble. — 8. Oui. — 
4. Vous avez droit a la moitié des biens que 
possédait la communauté au moment du décès 
de l'intéressé. — 5. Oui pour bénéficier des trais 
supplémentaires, il faudra procéder an remploi. 

Z. H. 26. — Non, votre dossier sera envoyé 
au ministère sans que vous soyiez soumis k une 
nouvelle visite médicale. Toutefois, si vous esti
miez que votre eus s'aggrave, vous pourriez 
demander k subir un nouvel examen : 11 fau
drait écrire au directeur du service d* santé de 
la Ire région, a 1 hôpital militaire ds Lille. 

PETIT MARCEL. — Vous ne pouve» obtenir 
que le texte de ces citations (c'est oe qui, d'ail
leurs, vous a été envoyé). Aucun règlement ne 
r v o i t la délivrance d'extraits de citations dans 

forme où voua auriez désiré les obtenir. 
29 MA FEMME VIENT SOTTE. —Voue ne 

pourries vendre ces documents qu'avec uns 
perte Importante : il serait préférable de les 
rendre au service qui voue les a délivrés en 
faisant connaître l'impossibilité dans laquelle 
vous vous trouvez de les utiliser. 

F.DA. 115. — Vous pouvez appeler le pro
priétaire devant le Juge de poix et demander 
une réduction de loyer en raison de la priva
tion de Jouissance que vous subissez du fait d** 
dégradations de l'immeuble. SI. entre temps, 
votre propriétaire vous donnait con£é, 11 faudrait 
réclamer une nouvelle prorogation en vtrtu de 
la loi du 31 mars 1922. 

p.p. — Vous avez droit k la succession. Les 
biens que possédait votre belle-soeur sont reve
nus k son enfant, celui-ci étant décédé après sa 
mère : d'autre part, votre frère a recueilli ce 
que possédait son enlant. Vous et vos frères 
êtes héritiers de voire frère décédé. 

UNE PAUVRE MERE BIEN ENNUYEE N. 9. 
— La classe 1921 fera tris probablement deux 
ajw de service . 

LECrEUR ENNUYE DE CANTELEU N. Î5 — 
Le propriétaire est en droit de vous réclamer 
un supplément correspondant a l'augmentation 
des charges qui grèvent l'immeuble Exiger pour 
le paiement de ce supplément, un reçu distinct 
de la quittance de loyer. 

MIN COQ Y EST MORT. Oui, puisque voug 
avez obtenu la validation du congé, voyez un 

" M ^ P A N T O U F L E EST TROUEE J.H.F. 1 1 -
1 II en s toujours été ainsi. Ceci résulte de la 
loi du 17 avril 191». L'Etat accorde une subven
tion égale a la moitié du coût de l'abri. — 2. 
La Soclêlé parait responsable. Mais n'avuit^dle 
pas de sérieuses raisons pour n* pas enlever sa 
construction L'aviez-vous d'abord mise en de
meure d'avoir A laisser le terrain libre pour une 
date déterminée f Si oui. vous pouvez tout au 
moins réclamer une indemnité égale au mon
tant des loyers afférents aux mois de décembre 
k février. , . 

EDMOND BEUGE.— Non. du moins pour le 
moment. . . . ,. _ „ , 

D R M D — La durée de vos obligations mili
taires sera Bxée par la loi actuellemnt en dis-
cu'sKm : vous ferez vralstmblnblemnt six mois 

DORS. MIN PTIT QUIN0UIN. - Oui ; vous 
avez droit & une pension de six cent francs per 
an Adressez une demande k la section d^pane-
méntnl* des pensions. A Arros (Castme Lévis). 

UN EX-POILU A GALONNE. B. D. — Non. 
vous ne pourriez obtenir le rappel que si vous 
aviez été ou réformé temporairement ou classé 
dans le service auxiliaire en 1917, du fait de 
l'affection contractée A l'époque. . 

D P Z. R. DE BETHUNE. — Veuillez préci
ser votre question. Qu'entendez-vous per le 
moyen pour les faire revenir du concours ? 

L'HIRONDELLE BLEUE, N. 46. — 1. Oui, at
tendez néanmoins que votre propriétaire vou< 
prévienne de l'augmentation ou quelle vous 
donne congé. — 2. Vous ferez alors faire, dans 
un délai de 20 Jours, la demande de proroga
tion par huissier, conformément aux stipulv 
lions de la loi du 31 mars 1922. ____,_, „ . , 

GREVISTE METALLURGISTE. LECTEUR DU 
REVEIL, R. t. P. — Refusez. Le propriétaire 
exagère. Il voua appellera peut-être devant le 
Juae de oaix. ce magistrat fixera, dans une »-
mita raisonnable,1e montant du supplément que 
vous devrez payer du fait de l'augmentation des 
dzarsss. 

RICHARD ET MARIE-THERESE S'ADORENT 
N. 12. — Une seule personne s droit au trans
port gratuit Chaque année, cette personne peut 
oMenir un billet d'aller e» retour en seconde 
classe pour se rendre sur la tombe du déiunt. 
La demande doit être déposée k la gare de vo
ir.' résidence. 

UNE BRUNETTE AUX YEUX VERTS. — La 
• veuve de guerre qui se remarie conserve sa 

pension fusqu'a la lin de ses Jours, A moins 
qu'elle n'v renonce formellement, auquel cas 
elle a dio* A un capital représentant trois an
nuités de sa pension. 

PERE ET FTLS ENNUYES, N. 75. — 1. Oui, 
vetre père peut lui donner valablement cong?, 
qu'il s'adresse k un huissier. — t. Non. — 3. 
Oui. la pension est viagère. Le livret sera rem
placé dans dix vis . 

JB SUIS HEUREUX D'AVOIR UNE MOTO. — 
Ecrixez au préfet du Nord. 2e division, 1er bu
reau, en indiquant la date approximairve de la 
délivrance du permis et votre adresse k l'épo
que. 

UN QUI VEUT SAVOIR, A. a D. 8t. — Non, 
si vous n'êtes pas sinistré. Si vous étiez sinistré, 
vous pourriez écrjre au préfet direction des 
services techniques de reconstitution. 

J'AI UN CHIEN QUI GUEULE TOUT LE 
TEMPS. 2180. — Oui, vous avez droit au rap
pel depuis le 8 avril 1919, si vous aviez 60 ans 
k cette date. 

DAMAS. 1920. — Non, vous ne pourrez fou 
cher la pension entière. 

V. W. 2100. — Il est indispensable de préve
nir l'intéressé un trimestre d'avance ou de lu( 
payer un trimestre (par exemple prévenauos ie 
30 juin au plus tard pour le 1er octobre). 

UNE LECTRICE DU REVEIL. B. C P. U — 
Oui, donnez congé aux locataires en faisant 
remarquer que vous vous proposes d'habflT 
vous-même l'Immeuble. Vous appellerez ensuite 
les locataires devant le juge de paix pour faire 
valider le congé. 

LULU OUI SUCE S1N POUCE— U faut avoir 
un degré d'instruction correspondant A celui 
du certificat d'études primaires et posséder une 
benne constitution physique. Ecrivez au maire 
de la ville (ou des villes) dans laquelle vous dé 
sirez être occupé. 

JVl AID AJVIB -
V o u s G u é r i r e z 
Par son action merveilleuse. 
Par la guértson rapide qu'il apporta aux femmes oui fStsssssM 

souffrant, * w ^ 
Par ses propriétés remarquables et ses effets curatils, 

Lm 7 RIS7 YL-NOYON 
est supérieur k tous les produits que vous avez es
sayés. Il agit d'une façon certaine et Immédiate 
contre las troublas (ta la menstruation, les Règles 
douloureuses, les Retards, etc., qu'il c..m« en 5 mi
nutes infailliblement, 

FEMMES, votre santé est en jeu 
Seul, le 7 RIS1 YL-NOYON 

vous délivrera des migraines, les névralgies, et de 
toutes les douleurs causées par la mauvaise circula
tion ou le fonctionnement irrégulier de vos organes. 

Le 7RIS7YL -NOYON 
est le spécifique des maladies de la femme (métrites, 

- le seul remède qui 
i du retour d'Age. 

___ que l'attestent de nom
breux témoignâtes émanant du corps médical et des A 
maladies reconnaissantes. \Q 

est te specinque uss maïaaies as ta ism 
fibromes, spasmes nerveux, etc.) et le sei 
agisse de suite contre les maladies du 

Son action est certaine ainsi que l'attei 

Liiez cette lettre d'un 
éminent praticien); 

-.Ce traitement 
certainement InoenV-
rwMu. Plusieurs mala
de» que je désespérais 
«le guérir lui dolv.. t 
la santé et la fin de 
leurs maux. Le tait 
que Je vans signale 
aujourd'hui est parti
culièrement remarqua
ble. Ma client» avait 
eesayé en vain de nom-
breux traitements et 
le oas semblait deees-
péré.Apres la 
semaine, les _. 
étalent disparues, 
petit revenait et K. 
Itération f aoeentua < 
rapidement.. 

•BM 

A 

FEMMES, TOUS ne devez plus soufirir 
Seulement exiges bien le véritable TRirrvL-NOYON, le seul 

remède vraiment efficace — Envol franco contre mandat de 
4 fr 40 aux Laboratoires a NOYON, à Roubaix. et à Paris 21 
rue Auber. - Renseignements discrète et gratuits. 

Dépeeitalree.- LIMe i Ph«« Regnault Perrin, Beyaert Bondols, 
Hoçqueghem, BaWojul, Lovimy.Bury.LeMatLambert.T)enaussy 
Dujardln. - Houpllnes i Pruvost — Dunkerque i Kerfyser 
Cappelaere, Bacciearoot. — valenclennes i Hédot, Fontaine. — 
Hazebreuck • Lernoult, Vanhoutte. — Malo-lea-Batnt : Pové — 
Calais • Lbeureux, Boutroy, Rembert, Brechler. — Salnt-Ômer i 
Letallleur. — Arraa : Duquénoy, Eloy. — Somaln : Coquart — 
Derlgnies i Conseil. — Crolx-Wasquehal i Lauridan. — Flers-en-
Esorsbleux i Prévôt — Bruay i Dupré. 

BOURSE DE LILLE du 16 Juin 1922 
CHARBONNAGES a p r . Cdu 
AIDI MI*»|SJ.H 

» Part . . . . 
Aoiche ,. 
Anzln . , . . à - . . 

• UK.. . . 
Blanzy . . . . . . 
Bruay . m » . 

* 10» 
Camn 
Cb. Boutonn... 
-Uarenœ a..«vs 
îourrièree . . . . 
Cresptn „ 
Oouetqr 
Dourgea, 
'.scarpelle £?rfay 
Fllnee 
Lena 

• IIP 
LUrtn . . . . n . . 

a. de 30 act 
Ufjny 
Maries 30 %... 
, • T0X... 

Mord Alais.... 
Ostrioourt.... 
rbivenceUes... 

Vtcoigne. 
• 10*.... 

•06 . . 
1030 . . 
.80 . . 
* > .. «124 . . 
108 M 

H"« . . 
iai* . . 
IB3 . . 
426 . . 
102 .. 
tt .. on .. 133 . . 
n/U . . 
3i-7 . . 
.90 . . 
3*s 75 
22 , . 

1SJ 
103 . . 
98 T* 

2 8J . . 
1180 . . 
3Sil .. 

30U 50 
M .. 

4"8 .. 
180 S) 
18 25 
381 . 
1«6 .. 

407 . 
lO-'O . 
780 . 
87e . 

8030 . 
19s . 

1178 . . 
1810 .. 
180 5*. 
430 . . 
It8 . . 
296 .5 
IV 
U3 . . 
1:70 . . 
382 . . 
775 . . 
319 . . 
32 .. 

19i . . 

94 .. 
2801 .. 

i8l7 .. 
2-0 . . 
t l .. 

471 .. 
178 .. 
185 ., 
:8i .. 
19J .. 

PETROLES , C pr. C. du i< tf • AHUBOIQUESl & «*• «^ 
â le iander . . m ' 161 
Bordenl » 214 
Hustenari...... zm 
Oabrowa Cap.. MJ 
Kstara ...TTTr» 2'4 
fin. Pétrole... iv5 
fr. Polonaise.-, 134 
irabownika .T. 230 

ind. Pnlnane ..I 2J5 
•virpathes . . . J 353 
ille Bonn. *rd. i2to 
• • prtor 1570 

viuano j 144 
-lonte-Carlo... 275 
)mn- Pét Noru **» 
'éir. Premier. 
'oiana 
•otok 
laff Pet Nord 

act B) 
ilsloczia 
Silva-Plane... 
Wankowa . . . 
2agors 

. 1 J 
210 
277 

«5 
•7S 
170 
47:1 
lit) 

M 164 .. 
.. 22J .. 
.. «7« . 
.. J10 .. 
75 .. .. 
» 137 Y. 
.. 221 .. 
.. 21J .. 
.. -05 .. 
..1200 .. 
.. l'OU .. 
.. M> .. 
.. 275 .. 

.. a*.. 

.. m 
50 274 '.', 

I 
Y. 4SÛ 50 
.. 173 .. 
.. 472 .. 

JETAILURGIQU6S u " r - C-diT 

Blanc-Museron 470 
Aciéries France *8i 

• Longwy <-63 
Samb. et leuse 1635 
Cb. de France. 838 

481 
b.l 

N'.oaise 
• Part,,. . . 

Kubr et Vtiier. 
.Iaehe-S,-V«ast(3u<.0 
'Jiaudr. NortL. 

établi** "'ail.. 
Vnam-4nrin_ l*** 
scaut Capital 1285 
• Jouissance.' '81 
tabl ArbeU.( ^ 

-'lvea-LHIe . . . . l*2i 
W d et Est. . . . «'• 
Mat Pr-Belge. «68 
-^nelle-MaulHje "01 
Mit TVenMinrt *'. 
«leun Ucene» - w . u d u p 

-AHiipt Unier.. 
établis. Agacbe 

'• Hi-m . . . , 
Ind. Veirerie. 

.intenta Boulori 
aeui.in.iue ., 

cl etliaz Nord. 
• Part . . . 

Libère ourt....-

H49 
am 
45» 
214 
505 
215 
Ï03 

2555 
150 , 

1C45 .i i 

45 Xl 
SU-I . . 
105 ^ 
21v „ v . 
305 * * 

2 i * . 4 

On semble aujourdliui revenir a une appré- . alarmantes, qui du reste sont loin d'avoir étaf 
dation plus calme de la situation et les cours I confirmées, trouvent des amateurs et wofires-
sont généralement en reprise. Les Pétroles, qui I sent eensiblcnent. 
avaient été assez touchés a la suite d» nouvelles I 

A V e n d r © : B ' a U X V i e m o b l e q rapport. Gironde et Salnt-EmUlon^- LAPOKTaV 
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M. C. BA1SMES, N. 13. — 11 existe des cours 
A Lille, notamment des cours créés par l'ad-
n'inistration des hospjces civils. Ecrivez au pré
sident de la commission administrative, 41, rue 
de la Barre, a Lille, pour connaître les condi
tions. 

LA REINE D'ARENBERG.— Adressez une ré
clamation au sous-préfet de Valenciennes. Le 
paiement des avances et acomptes sur Indem
nités ne concerne pas du tout la commission 
cantonale d'évaluation. 

.A. L. D. H. V. — LECTEUR DU REVEIL. — 
Le locataire peut conserver la maison jusqu'en 
décembre 1923. — Mais vous pouvez lui ré
clamer un supplément de loyer correspondant 
a l'augmentation des charges que vous sup
portez (impôts, assurances, gros entretien etc.) 
Si le locataire refuse de payer oe supplément 
appelez-le devant le juge de paix. 

UN LECTEUR DE L'EGALITE T. E. J. Z. 
432. — Réclamez ime prorogaton de cinq ans 
et 84 jours, en vertu de l'article 56 de la loi 
du 9 mars 1918 : voyez pour cela un huissier 
Vous éviterez ainsi toute augmentation de 
loyer et l'expulsion Jusqu'en octobre 1927. — 
2. Mois, pendant la durée de la prorogation, 
le propriétaire pourra vous réclamer un sup
plément correspondant a l'accroissement des 
charges qui grèvent son Immeuble. Si les pré
tentions du propriétaire vous semblent exa
gérées, il faudrait soumettre l'affaire au juge 
de paix. 
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CycHstos, ixltjez la Bioyolette 
<§> O L G r A # 

Merveille de mécanisme, pédalier et direction 
Indéréglables brevetés, a fait PARIS ROL'BAIX 
sons accrocs : construites de toutes pièces dans les Etablissements Mnrchand-T.héron, lez, me 
d'Orchiea. SAINT-AMAND (Nord), fondés depuis 
1890. ayant plus de 32 armées dexpéranoe dans 
la matière. EN VENTB chez les BONS AGENTS. 
— Agents, demandez conditions. 13730 

Bulletin Economique 
PARIS, 15 juin : 
VLAJJDES. — Cours moyens aux Halles Cen

trale» : Bœuf derriéiv, lrequallté. 7 , bavettes, 
3.20 ; cuisses, 5.30 ; moutons carras parés, 12 ; 
épaules Ire qualité, 6.50 ; gigot, Ire qualité, 
11 50 ; 2e, 9.50 ; veaux, pans et cuisseaux, 6.80 ; 
basse complète 4.50 ; para longe, 8.50 ; jam
bons, 9 ; filets. 8.50. 

PARIS. 16 juin : 
MARCHE AUX VEAUX. — Amenés : 806 ; 

vendus : 308. On cote : Au kilo (viande nette), 
lrequalité, 8 fr. ; te, 7 fr. ; 3e. 5.80 ; prix extrê
mes, 280 a 8.60 — Au kilo (poids vif) : Ire qualité 
4.80 ; Se. 4.20 ; Se, 3.19 ; prix extrêmes, 1.51 a 
5.16. 

BEURRES. — Marché peu actif. Charentes et 
Poitou, de lût» è 1200 fr. ; Normandie, de 900 
a 1.000 fr. les 100 kilos. 

ŒUFS. — Marché plus calme ; prix soute
nus pour l'oeuf coque. On a vendu de 200460 
(Bretagne ordinaires a 400-450 (Normandie, 'l&u. 
raine, choix). V4. 

SUCRES. — Cote officielle : 167.50 à 168 fr. tas 
100 kilos en entrepôt Paris. 

LE HAVRE, 16 Juin : ' 
CAKES. — Cours d'ouverture : Courant, 17» 50; 

Juillet 175.23 ; août, 172.75 ; septembre, 170.Su ; 
octobre. 171.50 ; novembre, 169.75 ; décembre, 
164.25 ; janvier. 161.50 i février. 159.75 ; mars, 
157.75 ; avril, 155.50 ; niai, 154. 

LE PRIX DE LA VIANDE DANS LE NORD 

Tableau récapitulatif départemental des cours 
a la consommation pendant la Ire flecude du 
mois de juin 1922 : 

BŒUF. — Ire qualité. Ire catégorie, 11.32 ; 
Se, cat, 8 fr. ; 3e, cat , 5.16 ; 2e qualité, 1rs cet. 

8.98 ; 2e cat., 6.10 ; 3e cat., 3.71 ; 3e qualité. 
Ire cat. 6.12 ; 2e cat.. 3.94 ; 3e cat., 2.39. 

VACHE. — ire qualité. Ire catégorie. 11 fr. } 
2e cat, 8 fr. ; 3e cat., 5.07 ; 2e qualité. Ire cat, 
827 ; te cat., 6.31 ; Se cat., 3.61 ; Se qualité. Ire 
cat.. 6.12 ; 2e cat, 3.94 ; 3e cat, 2.89. 

TAUREAU. - , Ire qualité. Ire, catégorie 10.28; 
2e cet.. 7.68 ; 3e cet, 4.57 ; 2e qualité. Ire cat., 
8.72 ; 2e cat.. 5.83 ; 3e cat. 3.50 ; 3e qualité, Ire 
cat.. 5.31 ; te cat., 3.41 ; 3e cat. 222. 

VEAU. — Ire qualité. 1rs catégorie, 10.48 ; ïe 
cat.. 18.78 ; 3e cat. 7.88 ; te qualité, Ire cet., 
10.56 : te cat., 8.94 ; Se cat., 6 fr. ; Se qualité, 
Ire cat, 7.50 ; 2e cat., 8 fr. ; 3e cat.. 4.64. 

MOUTON. — lue qualité, Ire catégorie, 13.53 ; 
2â oat, 11.50 ; 3e cat, 7.75 ; 2e qualité Ire cat 
11.43 ; te cat. 9.65 ; 3e cat.. 5.87 ; 3e qualité, 
Ire cet , 9.33 ; 2e cat, 7.16 ; 3e cat, 4.16. 

AGNEAU. — Ire qualité. Ire cat, 14.35 ; 2e 
cat. 12 fr. ; Se cat, 7 fr. ; te qualité. Ire cat, 
12.15 ; te cat. 9.50 ; Se cat 5.33 ; 3e qualité 
lreoat. 8J0 ; 2e cat, 5.75 ; 3e cat, 2 fr. 

PORC. — Ire qualité. Ire catégorie. 10.98 ; 2a 
cat, 9.45 : Se cat, 6.67 ; te qualité. Ire eût., 
9.36 ; Se cat., 8 £r. ; 3e cat, 5.57. 

LE PRIX DE LA VOLAILLE 
ET DIVERSES DENREES 

Cours t la prodiiciion. — Poulets vivants, iprix 
du kilo vif) 10.17 ; canards vivants, 8.82 ; oies 
vivantes, 8.94 ; lapins vivants, 6.80 ; lait (prix 
payé par les ramasseurs), 0.75 ; beurre de qualité 
courante (prix du kilo), 10.84 ; œufs (prix de la 
douzaine), 4.78 ; pain de consommation cou
rante (prix du kilo), 1 fr. 

Une hausse de l'essence 
et une baisse du pétrole 

On annonce que les principaux raffineurs vien
nent de décider d'appliquer, à partir d'aujour
d'hui, uns hausse de 10 aunes par hectolitre sur 
les prix des essences 

« Ce mouvement s'explique, nous a-t-on dit, 
par les hausses successives 4 s cours a l'origine 
et per la reprise des changes. Depuis mars, 
l'élévation des prix s'tst opérée graduellement 
et le renouvellement du stock permanent que les 
Importateurs sont tenus de posséder motive cette 
augmentation ». 

Nous ne reproduisons ces explications qu'a 
titre purement documentaire. Cette question du 
prix de l'essence est trop importante pour qu'on 
n'établisse pas un rapprochement attentif entre 
le prix de revient de l'essence a son arrivée en 
France et le prix de vente au oonsomateur. 

Par contre, une baisse de 5 francs par hecto
litre est accordée sur le pétrole. 

On fait remarquer que cette baisse est consen
tie au moment 0(1 la consommation est faible. 

SITUATION AGRICOLE 
Haxebrouck — La pluie tombée la semaine 

dernière, a été bienfaisante pour toutes les ré
coltés et en particulier pour les pommes de 
terre qui se sont pour ainsi dire métamorphosées 

L humidité acquise a permis de retourner les 
llnières qui ne promettaient plus qu'un résultat 
trop déficitaire et de les remplacer par une ré
colte d'arrière-saison. Les blés ont repris bon 
aspect et commencent h épier. 

' La dernière Bourse da la semaine n'a guère été 
meilleure que les précédentes. 

A part le TURC UNIFIE en hausse, les fonds 
d'Etat ont été délaissés et nos rentes elles-mê
mes ont été irréguiières .Le 3 % a détaché son 
coupon de 75 oentimes et s'est inscrit a 57.65. 

Le calme est absolu dans le oompartiment des 
banques, dont laf tendance s'améliore en cours 
de séance. Parmi les valeurs spéculatives du 
Parquet.les honneurs de la journée ont été à la 
PARISIENNE DE DISTRIBUTION D'ELECTRI
CITE et aux valeurs de sucre qui ont été fermes. 
Par contre le RIO est demeuré indécis et la 
THOMSON ainsi que la GAFSA ont été lourdes. 

En Coulisse, on note le mouvement de reprise 
de la MEXICAN EAGLE sur le bruit que le rap
port qui va être, publié serait très favorable On 
en avait beaucoup vendu à découvert et des ra
chats précipités ont été effectués. La DE BEEIIS 
a été ferme ainsi que les Sud-Africaines. Les 
valeurs russes ont été mieux tenues. 

Marché des changes plus ferme : 50.80 la 
LIVRE STERLING, 11.38 le DOLLAR, 3.C2 le 
MARK. 

HAVRAISE PENINSULAIRE DE NAVIGA
TION A VAPEUR. — L'assemblée du 15 courant 
a approuvé les comptes de 1921 et fixé le divi
dende a 10 % par action. 

MINES DE DOURGES. — Le dividende fixé a 
12.50 par l'assemblée du 15 courant sera mis en 
paiement a partir du 1er Juillet. 

LOCATIONS ELECTRIQUES .— L'assemblée 
du 15 courant a fixé le dividende à 2.50 brut par 
action de priorité et 4 francs brut par action 
ordinaire. 

MINES DE LARRATH. — Les actionnaires ont 
décidé le 15 courant de ramener le capital de 
2.5OO.O0O francs à 1.250.000 francs, puis de le ré
partir a son chiffre précédent par l'émission de 

CIRAGES FRANÇAIS— Le solde du «•ridendi 
sera peyé le 5 jullet a raison de 33.75 aux ac-
tions nominatives ; 30 fr. 3Î au porteur. 

LAS DOS ESTRELLAS. — Le dividende def 
5 francs net sera mis en paiement le 1er Juille» 

CREDIT NATIONAL. — Le • Journal Officiel i 
de ce jour publie les conditions du prochain em
prunt : les b'iis de 0 % de 500 francs seront 
offerts à 498 francs payables en une seule fois? 
a l'émission, à partir du 26 juin. Us seront rem-; 
boursablos au crô du porteur, soit à 500 fr. M 
1er juillet. 1925 ; a 505 fr le. 1er juillet 1927 ; H 
515 fr. le 1er juillet 1934 ou enfin h 530 fr le 1er 
juillet 1940. 

EST-LUMIERE. — Paiement le 30 Juin d'un 
acompte de 5 francs nets aux porteurs d'actions 
orjinalres. 

AVtWVVVVM'WVMWWVVWVVMAWVMMWVVVMWVVVVWM 

Maladies de la Peau 
Les personne atteintes d'ulcères variqueux, 

plaies de Jambes, eczéma, dartres, maladies m 
peau et qui oui sans uccès essayé les remède* 
les plus divers doivent écrlr» h M. C PASSE-
HIKUX (ïM 0.1.1 spécialiste. 46. rue des Faunes, 
à Bordeaux (Gironde) qui leur indiquera gra-
tuilement sous pli cacheté les moyens de sa 
puérir par un nouveau traitement radical et 
peu coûteux. S351 
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Le Change 
Paris, 16 juin. — Londres, 50.895 ; New-York", 

11.38; Berlin, 3.60 ; Belgique, 91 ; Argentine, 
410.50 ; Danemark, 246.50 : Espagne, 179.50 1 
Hollande. 443.25 ; Italie. 57.10 ; Norwège, 194.» J 
Prague, 21.85 ; Roumanie, 7.50 ; Suède, Î94.50 | 
Suisse. 216.73 ; Chèque. 50.90. 

HERNIE 

LE MARCHE DES COTONS 
Le Havre, 16 juin. — Clôture des Cotons. — 

Tendance calme ; Ventes, 4250 balles. — Juin, 
322 ; juillet, 823 ; août, 322 ; septembre, 320 ; 
octobre, 319 ; novembre 317 ; décembre, 315 ; 
janvier. 31Î ; février, 311 ; mars, 309 ; avril, 308; 
mai, 307. 

New-York, 16 Juin. — 3e avis. — Juillet, 2159 ; 
octobre 2146 ; décembre 2124 ; janvier 2113. 

Liverpool 16 Juin. — Clôture. — Juillet, 12-17 ; 
octobre. 1219 ; Janvitr. 1189 ; mars, 1174 ; mai, 
1163. 

<ll éUlie OUfCM ni C'eat r-afflrmationde tontes 
les personnes attelâtes da beraiea qui ont porté 
le nouTel apperail • > • 4 ^ • J a . 9 2 f à ? B 

BSDS resaort da IWla U b H O E , n 
Il rèpnU apèelallatc K Varia,es ,a< Sf ba.topol 

Ce nouvel appareil, gréoe a l'adaptation d* la 
DUTOIIB X*«lote a, oompreasion sompu et da 

psrfectlouni 

NB.GLASER: 
Les témoignages euthenti 

MKMBHK Z>V JVRT m* HORS CONCOURS >V( 

Approuvés par le corps médical lui-même, 11 
nouvelle pelote adaptée t l'appareil aan a reaaortda 

— eat le dernier progréa 
«< 11 aeienoe herniaire, 

.-.„nagea authentiquée de peraonaea 
a u t a n s qui parviennent chaque )00T.à»SJe)t*S«> 
sont dea preuvea irréfutables de la supértorita 
de cette belle découverte. <•'—-»* 
. ,M.a>Tia'l>M ao«;iaqie«tç.taaH>a>a.aie wtmm 
l a i i u i eau Induire eif «fo«t»tTTV.«(É|kr ">-* 

XèSei-vaBi daa réclnmen^tapagantjull 
elen. le «enl dont le* *o ùAaaOJ'àsBrieDOÉ 

, mieux S l'abri deUoui les meamaptesSaw 
SA MtTHODS 

Parmi des MIIXl>MS, qaelquea personnes 

et ÎSï tait diVpïraStre" " 
1 eat la aeul 1 

G L A S E R mettant le be.r.nieVT 1 l>r' 
H T VAINOK! LA HejrNIt. *&* mk J 
JERIES noua outorisant'S publier leur s i rène * 

M. EVENS L., 87, rue des Hannetons. S Lille (Nord), hernie guérie. 
M. DELACROIX D., à Allen nés-tes-Marais (Nord), hernie guérie. 
M. DRI.EPINE V.. a Berlanoourt. par Blangyeur-Teruoise (P.-de-C.) hernie guérie. 
M. WAVRRL J.. l t . rue du Tououet. a Tourcoing (Nord), hernie euérle. 
M. GAUDFRIN, à Golleret. par Maubeuge (Nord), hernie Volumineuse guérie. • Déalreax de donner aux malades une preuve Immédiate de ce résultat, garanti d'ailleurs parlent. 
K. U i i n Invita toutes les personnes atteintes de hernlei. «Sorts, deeeente*. t lui rendre 
vlKite dana lea villas •uivantaa on il fera gratuitement l'essai de sel appareils- Hommes et femmes. 
vieillards et enfants, allez donc toua de 8 heures à 4 heures S : 

Hazebrouck. ?ô, de 8 h. A 3 h.. Hôtel du Nort. 
Landrecles, 27 Juin, Hôtel de la Renalasanoa, 

Maubeuge, 19 Juta, Hôtel de la Posta. 
Valenclennes. 80 et tt Juta. Hôtel de Flandre. 
Douai, 82 Juin, Hôtel du Grand-Cerf-Commcree 

«nés, 23 Juin. Hôtel Terminus. 
_ nbral. Ï4 Juin. Hôtel du Mouton Blano. 
Fourmies. 85 Juin. Hôtel Jean Broguet. 

LILLE. 28 et 29 Juin, a son Cabinet Régional, 
16. rue de la Clef (i* Etage), près la Bourse. 

Hôtel de France, St-Omer, 30 Juin, de 8 h. à 3 h 

0 b é s $ *ica8M- CEINTURES VENTRIERES T.̂ n,ïPÔtSS,eTl 

TRAITE de la HERNIE franco sur demand e à M. GLASER, 63, bd. Sébastopol, P A R U 

Que pouvait-il faire ? Sinon accepter avec 
reconnaissance, se donner à nouveau corps 
et ame a cette charmeuse qui, d'un regard, 
l'ensorcelait 1 

Elle tint parole, du reste, et six mois plus 
tard la maison Alvarez était fondée. 

Du jour au lendemain le pauvre hère se 
tranforma en un heureux de ce monde, un 

favorisé du sort. 
Adalbert remua l'argent a la pelle, grâce 

à d'avantageuses spéculations, a une chance 
Inespérée. 

Marianna, qui ne faisait rien pour rien, 
s'était réservé la plus grosse part de béné-
Ices ; elle avait une insatiable soif de l'or ; 
n'importe, il en restait assez pour que le 
banquier en quelques années possédai une 
belle fortune. 

Avec le temps, sa gratitude n'avait fait 
que grandir. 

A qui devait-il sa richesse, son honneur ? 
A Marianna, Marianna seule. 

Sans elle, il végéterait encore misérable
ment au bout du monde ; donc il lui devait 
aa vie, et, a l'occasion, ne la lui marchan
derait pas. 

V, En vain aile se montrerait tyrauuùque et 
méchante, en vain même, elle- loi ferait du 
mai, Alvarez était la chose, l'esclave volon-
taira de sa eceur; il la suivrait iueau'où 
elle voudrait le mener. 

Aveugle bénévole, il la suivrait éternelle
ment, il lui appartenait tout entier. 

Ce scrupule, le banquier l'exagérait à tel 
point qu'il s'était interdit toute affection, 
qu'il avait renoncé a l'amour, au mariage, 
pour n'avoir point à se partager. 

11 vivait seul, sans liaisons durables ; il 
approchait de la quarantaine et ne concevait 
pas qu'il lui fût possible d'aimer d'amour 
une femme, autant qu'il chérissait sa soeur, 
la belle Marianna. 

Vivre dans son sillage, de loin, à l'ombre, 
lui suffisait; il n'en demanderait jamais 
plus... 11 le pensait du moins. 

Tel était cet être singulier, bon, tendre, 
capable de magnifiques dévouements ; hon
nête, scrupuleux... et qui, cependant, s'ap
prêtait a commettre un vol, à dérober le 
bien d'autrui, lui qui jadis, du temps de sa 
misère, n'eût pas pris une croate de pain. 

Excès de scrupules, compréhension mat-
saine du devoir, tout ce que l'on voudra, 
mais quoique misérable, 00 ne pouvait le 
mépriser, le haïr, on ne pouvait rester in. 
sensible à la flamme sympathique que dé
gageaient see yeux... et, même la connais
sant a fond, il fallait le plaindre au lieu de 
te blâmer. 

Il payait sa dette... en maudissant le sort 

?[ui 1 obligeait à mal faire pour la première 
ois de sa vie, oui, mais du fond de son 

cœur alourdi de tristesse, aucune plainte 
ne montait envers sa cruelle sœur, aucun 
essai de timide révolte ne balbutiait en lui. 

Elle lui avait ordonné d'agir, il agirait. . 

Le lendemain soir, avant la dîner, une let
tre da Richard parvint à la vflla des Cléma-

" * . était longue cette lettre, elle conte
nait sous double enveloppe une seconde mis-
aWtv destinée k Maria-Thérèea, ek oiyjaa- . 

ment heureuse, la jeune fille s'enferma dans 
sa chambre pour la lire et la relire. 

En bas, l'indulgente, la douce Denise fai
sait a sa tante charmée la lecture du mes
sage officiel, annonçant que les voyageurs 
étaient en excellente santé, qu'ils se dépê
chaient de leur mieux à termines les affai
res pour pouvoir regagner au pMfVvite Ver
sailles, que, malheureusement Mk Compa
gnie de navigation à laquelle na avaient 
vendu leur flotte se trouvait en mauvaise 
posture et qu'elle sollicitait encore des dé
lais pour le paiement... dea délais et des 
rabais, enfin toutes sortes d'atermoiement». 

A grand'peine Renaud lui avait arraché 
un acompte, etc., etc. 

Lassé de toujours mentir & sa chère fem
me, Monestrange en partant avait chargé 
Denise de lui apprendre petit à petit la vé
rité. 

Tout bien considéré, la nouvelle ne loi 
produirait plus d'émotion lâcheuse, si l'on 
s'arrangeait pour atténuer les choses, et la 
renseigner en lui laissant ignorer lea rai
sons qui amenaient son mari a une liqui
dation. 

Maintenant Henriette savait ceci : Renaud 
fatigué dea affaires, prenait sa retraite, et 
avec lui devait disparaître la maison Mo
nestrange, cor Richard ne sa sentait pas 
attiré vers ce genre d'industrie, il préférait 
poursuivre aa carrière d'avocat 

Bien entendu on ne parlait pas dea gros
ses pertes subies par l'armateur, de ses na
vires dormant au tond de ta mer, de la for
tune familiale considérablement réduite, si 
réduite même que le produit de la vente con
sentie par Renaud i la Compagnie) borde
laise constituerait è quelque» millier» de 
franc» près aa seul» rienees». 

C'est pour cela que le père et le fila »"é-
taient déslaeéa. BOUT cela o u t i l noawul-

valent avec une telle insistance la rentrée 
de leur argent et s'inquiétaient des mauvais 
bruits courant sur cette Compagnie. 

Mais ces choses, sans mentir à la malade, 
il était permis de les taire. 

Au moment où le repas venant de finir, 
la femme de chambre desservait la petite 
table que, pendant l'absence de ces mes
sieurs, on installait près de l'infirme, et où 
mangeaient les deux soeurs, Henriette, se 
renversant brusquement sur le dossier de 
son fauteuil, eut une longue syncope. 

Affaiblie par sa vie forcément sédentaire, 
la pauvre femme était sujette a ces ma
laises; aussi, tout d'abord, Denise ne s'en 
inquiéta pas outre mesure. 

Elle aida sa tante & reprendre ses sens, 
puis la fit coucher. 

La soirée s'écoula tranquillement Assise 
an chevet du l i t Marie-Thérèse lut tout haut 
un chapitre de roman, tandis que Denise 
travaillait à une interminable tapisserie. 

A neuf heures et demie, d'ordinaire, tout 
le monde se séparait et la tranquille maison 
retombait au silence. 

Soudain, comme Marie-Thérèse posait son 
livre, les traits d'Henriette blêmirent à nou
veau ; elle ferma les yeux, et jeta une sourde 
plainte. 

— Tante 1 tante t qu'as-tu T s'écrièrent les 
deux jeunes filles en se précipitant. 

— Une affreuse sensation d'étouffement 
me» petites... la tête me tourne... j'ai dea 
sueur» froides... il me semble que je val» 
perdre connaissance... 

J'ai éprouvé cela «an» rien dire toute la 
journée, car c'était moin» violant.. Obi. . . 

— Vaux-tu qu'on allié chas le docteur T 
CH n'est paa ebei lui, Adleè loi laissera 

un mot pour qu'A vienne aussitôt rentré ! 
— Inutile t vois. Denise, cela va delà 

mieux, là... c'est passé ! Ces malaises du
rent quelque» minutes puis disparaissent... 

— Non, ne dérangeons pas ce bon doc
teur... Je lui raconterai ma nouvelle misère 
demain matin, c'est justement son jour de 
visite. 

L'aînée hésitait; il lui semblait que la 
présence du médecin leur donnerait a tous 
une plus grande tranquillité, maie devant 
les assurances de sa tante, elle se rendit 
enfin. 

Seulement elle courut à l'office. 
— Adèle ! dit la Jeune fille, ayez l'obli

geance de monter dans ma chambre. Pre
nez un matelas à mon lit ' e s draps, les 
couvertureo, et vous installerez lo tout par 
terre à côté du lit de tante. 

Je veux coucher près d'elle cette nuit pour 
être prête a tout événement. 

— Pourquoi mademoiselle se donne-t-ellc 
ce dérangement? J'ai l'habitude, je suffirai 
bien. 

Si madame se trouvait plus mal j'Irais 
prévenir mademoisella., * 

— Non, ma fille, je ne serais pas tran
quille. 

Je préfère ma combinaison. 
— Que mademoiselle du moins accepte 

mon lit pliant... En y mettant ses draps et 
son matelas... Je coucherai par terre. 

— Du tout Adèle, vous êtes bien assez 
lasse de vos nuits, durant lesquelles tante 
vous appelle si souvent ; gardez du moins 
votre couchette... 

Je serai fort bien sur le tapis... 
D fut ainsi fait malgré lee récriminations 

d'Henriette. 
Après avoir souhaité le bonsoir à sa petite 

Marie-Thérèse, Denise s'enferma tranquil
lement chat Mme da Monestrange, e t la 
corps libre, dana un chaud peignoir de mol
leton, l'allongea rur ta matelas, où alla ne 

: tarda pas à' dormir, de même d'ailleb 
qu'Adèle. 

Quant à la malade, elle pria longuement 
comme elle lo faisait chaque soir, appelant* 
les bénédictions du Ciel sur son mari, aonf 
fils, ses chères petites... puis ses paupières 
se fermèrent, son esprit flotta incertain et 
le sommeil la prit... 

La lueur falote et tremblante de la vaH-
leuse brûlant dans son globe de cristal, fut 
l'unique lumière brillant à la villa des Oê« 
matites. 

Chaque soir, une fois son service achevé', 
Joseph allait fumer sa pipe devant la grille ;' 
il poussait même, certains soirs, jusqu'à uni 
estaminet situé de l'autre côté du boulevard,' 
presque vis-à-vis de la maison de se» mat*; 
très. 

Après avoir siroté un «gloria», le brava 
garçon rentrait paisiblement verrouillail 
soigneusement les portes et les fenêtres etj 
son inspection terminée, montait M o o v 
cher. 

Dans l'obscurité de la nuit, le feu InteN 
mittent de sa pipe mettait son éclat rou» 

,/jefttre. 
~ D «chantonnait tout en marchant pour a l 

dégourdir, „ faire sa digestion », et aoodairi 
voilà qu'il se heurta contre un individu va» 
nant en sens inverse. 

— Bon i fit une voix goguenarde, VUI qu i 
môssieu Joseph écrase le pauvre monde II 
cette heure. 

M 

IMPRIMERIE 
du • Réveil du Nord « 

186 Ms, rue de Paris 
_ : LILLE >-

ttnmOUti 

aeui.in.iue
170.Su

